
 M E M O I R E
 P 0  U R

L e citoyen A n t o i n e  M O URG UES, neveu, pro
priétaire , habitant de la ville de Saint-Etienne, 
departement de la L oire, appelant et antici
pant  .

 C O N T  R  E

P ie r r e  P R E N A T , ancien marchand de rubans, 
habitant de la ville de Saint-Didier, département 
de la Haute-Loir e , intimé e t anticipé.

TRIBUNAL  

d’appel , 
séant à Riom.

Q U E S T I O N .  

 Un banqueroutier fr a u d u le u x , un voleur convaincu 
et condamné irrévocablement, peut-il éluder, par le bé
néfice d e  la cession de b iens , la contrainte par corps 
prononcée contre lu i?

F A I T S .  •

U N  jugement du tribunal correctionnel de Saint- 
Etienne, du 3 germinal an 6  appliquant l’article X X X V  
de la loi du 19 juillet 1 7 9 1 ,  confirmée par celle du 7 fri-
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maire an 2 ,  a condamné par corps, Prenat, à rendre et 
restituer au citoyen M ourgues, en bon état, les mar
chandises et harnois détaillés dans les citation et factures, 
avec six mille francs de dommages-inlérêts, valeur numé
rique, si mieux Prenat n’aitnoit payer, pour la valeur 
des marchandises et objets, douze mille francs, outre les 
six mille pour dommages-intérèts, avec cinquante francs 
d’amende , un mois d’emprisonnement, des dépens liqui
dés, l’ impression et l’affiche du jugement, au nombre de 
cinquante exemplaires.

Ce jugement a été confirmé par deux autres rendus 
contradictoirement au tribunal criminel de Montbrison, 
des 19 frimaire et 19 pluviôse an 7 ,  et le pourvoi en 
cassation a été rejeté par le tribunal suprême.

Prenat a satisfait à la ^vindicte publique; m ais, pour 
maintenir son escroquerie et braver fimpunîté envers le 
citoyen M ourgues, il a fait déposer son bilan chez un 
notaire à Saint- D id ie r , le z 5 floréal an 8; il a ensuite 
fait citer ses proches parens, tous ses prétendus créanciers 
hypothécaires, et le citoyen M ourgues, en conciliation, 
pour être admis à la cession de biens, et à la décharge 
de la contrainte par corps. Cette voie n’ayant pas réussi, 
et sur l’assignation qu’il fît donner à ses parens et au ci
toyen M ourgues, il a été rendu, à l’audience du tribunal 
d’arrondissement d’Issingeaux , un jugement par défaut 
contre les parens, et contradictoirement avec le citoyen 
Mourgues qui a accueilli la demande de P re n a t.

C ’est l’appelant qui a fait expédier et s ig n if ie r  ce juge» 
ïnent, avec déclaration d’appel et anticipation..



( 3 ) 

M O Y E N S .

Sept motifs ont été la base de cette décision.
O q traitera séparément chacun des deux premiers ; les 

cinq autres seront l’objet d’une même discussion.

P r e m i e r  m o t i f .

Considérant q u 'il résulte de Tacte du dépôt de bilan  
remis par P r e n a t, que ce dernier a eu des pertes co/i- 
sidérables q u i Vempêchent d e ja ir e  honneur à ses a f

fa ir e s .  '
Ce bilan, irrégulier dans la form e, bien loin de mé

riter au fond aucune confiance, et d’appitoyer sur le sort 
de ce débiteur, met à découvert une âme profondément 
corrompue j il ne doit qu’exciter l’indignation de la justice, 
et la déterminer à rejeter ce bilan comme émanant d’un, 
banqueroutier frauduleux.

Ce bilan est irrégulier , parce qu’il n’est appuyé ni 
d’aucuns titres, ni d’aucun registre ou livre journal; il 
est impossible de distinguer les effets actifs, bons, dou
teux et mauvais.

L  ordonnance de 16*73 (1) prescrit aux marchands dè 
représenter leurs livres, registres ou journaux en bonne 
form e, cest-a-dire, signés et paraphés, pour être remis 
dans un dejiot public ou ès mains des créanciers, au choix 
de ceux-ci.

(1) Titre X I , art, III<



• A  .  ( 4 )  ,  ,Cette môme loi ( i)  ordonne qu’à défaut de cette repré
sentation, ils pourront être réputés banqueroutiers frau
duleux.

l>a déclaration du 13 juin 1 7 1 6 ,  en confirmant ces dis
positions, ordonne à tous ceux qui sont en faillite, de 
donner un état exact et détaillé de tous leurs effets'mo
biliers , et que faute de ce , ils ne puissent être reçus à 
passer avec leurs créanciers aucun contrat, ni se prévaloir 
d’aucun sauf-conduit, et qu’ ils puissent être poursuivis 
comme banqueroutiers frauduleux, même par un seul 
créancier, sans le consentement des autres.

Ces lois s’appliquent <\ Prenat, parce qu*il n’a ni rap
porté , ni déposé aucun livre, registre ou journal en forme j 
parce qu’il s’est borné à donner vaguement un état de 
débiteurs, sans énoncer, rapporter, et déposer aucuns 
titres, sans même apprendre le domicile de la plupart, 
avec désignation de lieu, de canton et de département.

C ’est dans de semblables espèces que deux sentences 
du Châtelefc (2) jugèrent indispensable le dépôt au greffe, 
des registres et titres; par la seconde, un marchand de 
toiles, du Mans, fut débouté de sa demande en entéri
nement de lettre de cession, par la seule raison qu’il ne 
représentait pas de registres.

A u  fo n d , la seule lecture de ce bilan décèle le dol r 
la fraude, la perfidie : loin d’y  trouver, comme les pre^ 
?niers juges * des preuves que Prenat a éprouvé des pertes

(1) Art. XI du mctne tilre. ,
(2) Des 16 octobre 1756 et 9 février rapportées pas?

Dcaisan. • •



-considérables, on n ’y  remarque aucuns faits qui présentent 
des pertes; il n y  est articulé ni banqueroute, I1ti insolva
bilité, ni vols, ni avaries quelconques; on voit évidem
ment la double .affectation d eP ren at, d’avoir désintéressé 
tous ses créanciers qui avoient des contraintes par corps 
contre lui,et de n’avoir appelé que des créanciers hypothé
caires, des parens trompés ou séduits ; enfin tout concourt 
à convaincre que ce bilan n’a été qu’un stratagème de 
Prenat pour consommer son larcin, se jouer de la justice et 
braver 1 autorité. Ainsi ce premier m otif, ù raison du bilan 
de Prenat,est ridicule.

' D e u x i è m e  m o t i f .
. ” i ?

Considérant que la m ajorité de ses créanciers se 
réu n it, et pour reconnaître la sincérité du f a i t , et 
pour accepter la cession.

Erreur dans le droit, erreur dans le fait.
« Les voix des créanciers prévaudront non par le 

« nombre des personnes , mais eu égard à ce qui leur sera 
« d û , s’il monte aux trois quarts du total des dettes. » 
C ’est la disposition de l’ordonnance de 1673 (1) ; mais 
cette quotité des trois quarts a été réduite à la moitié 
par la déclaration du 30 juillet i y i 5 .

M . Domat (2) atteste, d’après la loi dernière, au code 
qui bon. cedere p0M. que chez les Romains un' seul ,  
dont la créance étoit plus‘ forte que ceUe j e tJuatl.c autres

ensemble, étoit le maître du répit. -

(1) Titre X I , art. V L
(2) Liv. I V ,  tit, V ,  sect. I re»



, .  f 6 )  ■M. le président Lamoignon ( i ) a pensé que s’il se
-trouve dû à un ou deux créanciers plus qu’à tous les 
autres ensemble, leur proposition sera suivie.

Cette distinction, dit M. Jousse, est très-judicieuse, 
parce que plus il est dû à un créancier, et plus il a in
térêt de veiller à la conservation des biens du failli et au 
recouvrement de ses effets.

D ’après le bilan , toutes les dettes passives s’élèvent à 
30,090 fr. La créance du citoyen Mourgues est de 18,000 fr. 
conséquemment elle excède de plus de moitié toutes les 
autres réunies, qui ne présentent qu ’un total de 12,090 fr.: 
donc le suffrage du citoyen Mourgues a dû prévaloir sur 
celui des autre's réunis.
, Mais on a supposé que les autres créanciers étoient 
admissibles à se réunir, et il s’en faut bien qu’ils eussent 

cette capacité.
i ° .  Ils sont tous parens du failli,au degré prohibé; ils 

l ia n t  pu émettre leur suffrage : c’est ce qu’enseigne encore 
M, le président Lamoignon (2). .

3°. Tous les parens n’ont point de contrainte pàr corps; 
leurs créances sont purement civiles et hypothécaires. 
C om m e, d’après l’ordonnance de *673 (3), les créanciers 
hypothécaires ne peuvent être tenus d’entrer dans aucune 
composition, remise ou attermoiement, il est bien évi
dent qu’ils n’ont paru au bureau de conciliation, qu’afin 
de consommer leur collusion préméditée avec Prenat, 1(?

— (1) 8e. arrêté,
(2) 9°. arrêté.
(3) Tit. X I , art. VIII,



. . ( 7 )
failli, leur parent. Cette collusion est d’autant plus odieuse,
que presque tous sont acquittés, au moins de très-grande 
partie de leurs créances; mais Prenat, toujours infidèle, 
s’est bien gardé d’instruire de sa libération.

Il est donc bien constant que Prenat n’avolt en v u e , 
par son bilan , que le citoyen Mourgues; que celui-ci étoit 
seul qui eut 1 intérêt et le droit de s’opposer au bénéfice 
de la cession, et que le second motif disparoît devant les 
principes et la vérité.

A u  surplus, ce n’est que très-subsidiairement et sura
bondamment, qu’on vient de réfuter ces deux motifs, afin 
de ne laisser le moindre spécieux sur les bases de ce juge** 
mentj parce q u e , dans l’espèce, il ne s’agit pas de ma
tière (pivile ni commerciale : c’est l’exécution de jugement 
criminel ; c’est à la fois le maintien de l’ordre et du pou
voir de juridiction, des m œ u rs  et de la sûreté sociale.

I I I e , I V e , V e , V I e et V I I e m o t i f s .

Considérant que le CITOYEN P ren a t a exécuté les 
jugemens rendus contre l u i , quant à la-peine; que dès- 
lors le citoyen M ourgues reste avec une action simple
ment cnn/e. •

Considérant que les autorités invoquées ne sont ap

plicables que dans le cas où le débiteur riaurait pas  

exécuté les condamnations correctionnelles.

Considérant que dans Tancienne législation le béné
fice  de cession étoit un remède accordé au débiteur 
m a l h e u r e u x ,  pouv se mettre à  t  abri de la contrainte 
n u  corps. '



, ( 8 ) ......................................
Considérant que dans le nouvel état de législation, 

OÙ LA LIBERTÉ I N D I V ID U E L L E  EST PLUS SOLE NN EL

LEMEN T c o n s a c r é e  , on ne sauroit retenir un citoyen  
dans les fe r s  , par le défaut de payement d’une somme 
p écu n ia ire , dès que le débiteur f a i t  tout ce q u 'il peut 

f a i r e , en cédant tout ce q u 'il a à ses créanciers ; que 
1  exécution du système du citoyen M ourgues raviroit 
pour toujours la liberté à P r e n a t , puisqu'il serait tou
jou rs dans l 'impossibilité de le satisfaire ; q u i l  n existe 
aucune lo i ,m étne pour les délits les plus caractérisés, 
q u i infligent une pareille peine.

Considérant q u e , d'après toutes k s  lois , le bénéfice 
de cession a jnis le débiteur à l’abri de la contrainte 
par co rp s , et notamment celle du i 5 germ inal an 6.

Ce raisonnement, négligé dans sa symétrie, ne pré
senle que méprise autant dans le droit public que dans 
le droit privé , contradictions , et les conséquences les plus 
dangereuses.

D ’abord un citoyen malheureux n’en est pas moins 
citoyen ; mais un escroc , un fripon, convaincu et jug é , 
est aussi indigne de la pitié accordée au malheureux, que 
de l ’éminente qualification de citoyen. .

Cette méprise de la part des premiers juges, a été la 
source de toutes leurs erreurs.

Avant d’arriver aux conséquences qui fo r m e n t  les 30 et 
4e motifs, rappelons les principes sur l’origi110 etla pio- 
gxession de la contrainte par corps, et de ses effets.

.Aux. atrocités du b a n n i s s e m e n t , .de 1 esclavage, des
touvmens, de la mort m êm e, introduites par la législation

grecque



grecque contre les débiteurs ; atrocités transmises aux 
Romains par la loi des douze tables, les empereurs subs
tituèrent le bénéfice de la cession des b ien s, mais avec 
cette restriction , que les débiteurs établiroient que leur 
ruine avoit pour cause un événement malheureux.

P rohibetu r ne quis omnino , val f is c i  debiior vel 
A l i e n æ  rei , in auro citque in argento divcrsisque niobi- 
libus retentator ac debiior, ad cessionis bénéficiant ad- 
m itta tu r , n i s i  d o c e a t  s e  a l i q u o  f a t  a l i  c as t j  a d

INOPIAM REDUCTUM , ALIOQUIN AD SOLUTIONEM  

COMPELLITUR A C E R B I T A T E  SUPPLICIORTJM ( i ) .  .

C’est la disposition de la novelle 135 de Justinien, Q u i 
in imiçersum  e x  a c c i d e n t i  n o n  s u p i n a  n e g l i g e n t i a  

rcs suas am isisse. .....
L e  droit français a fait prévaloir ces diverses dispositions 

sur la clémence delà loi J u lia ,e n établissant les exceptions 
dont le bénéfice de cession seroit jugé susceptible.

Les bases de ces exceptions ont été la faveur des choses, 
l’indignité des personnes.

Dans les affaires qui dérivent des contrats civils ordi
naires, dit M. de Montesquieu, la loi ne doit point donner 
la contrainte par corps, parce qu’elle fait plus de cas de la 
libei te d un citoyen que de 1 aisance d un autre} mais dans 
les conventions qui dérivent du commerce, ( et il aurait pu 
ajouter, dans les cas qui intéressent les mœurs ), la loi doit 
faire plus de cas de 1 aisance publique que de la liberté d’un 
citoyen, _

C ’est donc en faveur du commerce et des mœurs, que

(1) L. I, au cod. Théod. qui bon. ced.jposs,
• B  . .

( 9 )



. . . ( 10 )
les lois , la jurisprudence et les jurisconsultes de F n n c e
se sont accordés pour limiter la faveur des cessions de b.eus, 
afin de maintenir la durenécessiléde la contrainle par corps.

L ’ordonnance de Philippe V I ,  en août 1349, prohiba 
toutes grâces ou lettres de répit contre les marchands et 
fréquentans les foires de Brie et de'Champagne. Celle du
10 octobi’e 1536 porte la môme exception pour les foires 
de Lyon.

I*e même avantage a été introduit en faveur des effets 
de la confiance, dérivant des dépôts et d’administration. 
Mais bornons-nous à l’espèce particulière à l’indignité du 
débiteur.

Toutes les autorités dont le citoyen Mourgues va faire 
le détail, l’analise et l’application à la'cause, émanent de 
ce principe si cher à l’esprit et à la raison, si précieux au 
cœur et à la sûreté de tous les citoyens, D eceptis non 
decipientibus ju ra  subveniunt.

Nos législateurs ont toujours présumé que le cessionnaire 
de biens encouroit par là même une espèce d’infamie dont 
l’empereur Justinien avoit voulu les affranchir. Les ordon
nances des années 1490, i 5io et 1673, ont voulu que ces 
cessions de biens fussent faites par le cessionnaire en per
sonne, et non par procureur, et qu’ily  eût une désignation 
publique de leurs personnes par quelque marque exté
rieure.

Mais ces législateurs ont spécifié les cas d ’i n d i g n i t é  ou 
les cessionnaires ne seroient pas reçus par ce remède, k 
se mettre à l’abri de la contrainte p a r  c o r p s .

L ’o rd o n n a n c e  de i 560 (1) p o r te  q u e  tous banquerou-»

(1) A n . G X L i n . *



( IT ) • 
tîerï, et qui feront faillite en fraude, seront punis extraor- 
.dinairement et capitalement.

Celle de 1679 (1) veut que les ordonnances faites contre 
•les banqueroutiers et ceux qui doleusement et frauduleu
sement font faillite ou cession  de biens soient gardées, 
et que les tromperies publiques soient extraordinairement 
et exemplairement punies.

Celle du 25 juin i582 donna une commission pour faire 
le procès à ceux qui-depuis vingt ans avoient fait banque
route et faillite. • '

Celle de mai 1609 ordonne qu’il soit extraordinairement 
procédé contre les débiteurs faisant faillite et cession de
l  iens en fraude de leurs créanciers.'

Celle de Louis X I I I ,  en janvier 1629 (2 ) ,  reçoit une 
application spéciale à la cause.

« Décla rons que c e u x ‘lesquels non parleurs fautes ou 
Et débauches , ains par m a l h e u r  ou inconvénient, seront 
« tombés en p auvreté , et auront été contraints à cette 
« cause de faire cession de biens, n ’encourent pour cela 

« infamie ni aucune m a r q u e , sinon la publication et 
« affiche de leurs noms. » '

. O n  voit par cette-loi-, que l'intérêt public l ’emporte 
jsur la justice individuelle. ' .

Ce qui.se pratiquait pour 1 obtention des lettres'de 
r é p it ,  etoit commun a ce qui éioit exigé pour être reçu 
au bénéfice de cession. O r , la déclaration en form e de

(1) Art. C C V .  V ' ;
(2) A r t .  C X L 1V .  - , 7  . ' J

B  2



, C ^

règlement, du 23 décembre 1699 (1) ,  exclu oit ces lettres 
pour restitution de dépôts volontaires, stellionat, répara
tions, dommages et intérêts adjugés en matière criminelle.

Cette disposition a été renouvelée par une autre dé
claration ou règlement, du 13 décembre 1702 (2), et elle 
distingue parfaitement les matières criminelles d’avec les 
alla ires qui intéressent le gouvernem ent, pour lesquelles 
le même règlement (3) s’explique de même.

Les nouvelles lo is , même celles faites par les législateurs 
de 1793 , qui croyoient mieux asseoir la liberté par la plus 
affreuse licence , n'ont pas dérogé aux anciennes.

A  la vérité la convention nationale, par son décret du 
9 mars 1793 , ordonna l’élargissement des prisonniers qui 
étoient détenus pour dettes: elle prononça l'abolition de 
la contrainte par corps; mais elle chargea son comité de 
législation de lui faire incessamment un rapport sur les 
exceptions; en sorte que cette loi circonstancielle, dans 
un moment où le législateur vouloit attacher le plus grand 
nombre possible d’individus à la révolution , n’a eu dans 
le vrai en vu e , en décrétant cette abolition , que les dettes 
civiles, et elle annonça que le principe étoit susceptible 
de beaucoup d’exceptions. ,

C ’est ainsi que l’envisagea la législature subséquente par 
sa loi du 23 ventôse an 5 ; non seulement elle a b ro gea  la 
loi du 9 mars 1 7 9 3  , mais encore elle r e c o n n u t  q u e l l e  

n'a voit eu pour objet que la contrainte par c o r p s  en ma-

(1) A rt. X .  
(a) A n .  V .
(3) Art. IV ,



C T3 )
tière civile ; c'est - à -  dire , l’effet des obligations entre 
citoyens, et elle ordonna que désormais les obligations> 
pour le défaut d’acquittement desquelles les lois anté
rieures prononcoient la contrainte par co rp s , y  seroient 
assujetties comme par le passé.

On pourroit dire que la loi du i 5 germinal an 6 est 
absolument étrangère à l'espèce, puisqu’elle n’a eu pour 
objet que les matières civiles et de commerce, et que par là 
m ôm e, elle a entendu maintenir toutes les lo;s faites pour 
punir le dol et la fraude, et assurer l ’exécution des juge- 
mens rendus pour réparations des délits ; néanmoins on 
y  voit resplendir les anciens principes pour la faveur do. 
commerce et de la confiance , et à raison de l’ indignité des 
personnes, puisque, sous le premier rapport ( i ) ,  la con
trainte par corps est autorisée entr’auties choses pour stel- 
lionat, dépôt nécessaire, cheptel de bestiaux, et objets 
d’agriculture confiés ù un fermier; sous le second rap
port (a), elle autorise cette contrainte contre les septua
génaires, les mineurs, les femmes et les filles pour stel- 
lionat procédant de leur fait, quoique le même texte en 
dispense ces individus en matière civile.

Il est vrai que (3J toute personne légalement incarcérée 
pourra obtenir son élargissement par le bénéfice de ces
sion ; mais encore une fois, et d’après la même loi (4), il 
ne s’agit que de 1 exercice de la contrainte par corps en

(1) Titre Ier. art. I II , i y  et V.
(2 ) A r t .  V du même titre.

(3) Titre III, art. X V III.
(4) Art. X IX  du même titre.
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inatière civile et de commerce, et nullement de la con
trainte par corps, résultant d’un jugement criminel con
tradictoire et en dernier ressort, pour restitution d’objets 
volés , et pour réparations civiles.

C ’est sur les dispositions de cette lo i,  qu’a été basé le 
projet du code civil.
' Ce projet a eu si peu en vue d’arrêter l’effet de la con
trainte par corps, pour les cas où elle a lieu par le pri
vilège de la chose et par l’indignité du débiteur, que (1) 
relativement à la cession des biens , en distinguant la v o 
lontaire d’avec la judiciaire, celle-ci, dit-iJ ( 2 ) ,  est un 
bénéfice que la loi accorde au débiteur M ALHEUREUX  

E T  d e  b o n n e  f o i . Il y. a m êm e, ajoute-t-il ( 3 ) ,  cer
taines créances à l’égard desquelles la loi n’accorde point 
Je bénéfice de la décharge de la contrainte par corps ; 
toutes les dettes auxquelles la loi attache celte contrainte, 
En matière civ ile , étant susceptible de cette exception , la 
cession  ̂judiciaire n’est d’usage que pour les dettes commer
ciales. ,

Bien loin donc qu’il ait été porté aucune atteinte aux 
principes et aux usages adoptés dans nos mœurs, qui ren
d e n t  inadmissibles les cessions de biens par l’indignité des 
débiteurs j les nouvelles lois consacrent d’une manière spé- 
ciale.-et irrévocable -, et les principes-, et les usages qui ont 
toujours été opposés avec succès à la turpitude et à l'ef
fronterie.

(1) Liv. I l l ,  tit. I l l ,  sect. V I I I .

(2) A r t .  C X C .  • 
g )  A r t .  C X C  IL •
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Faisons donc ressortir ces usages parles autorités delà- 

jurisprudence, et par la réunion des jurisconsultes.
L ’arrêtiste Albert rapporte ( i)  deux arrêts du parle-., 

ment de Toulouse, l’un du 9 juillet 1626, qui déclara, 
un maquignon non recevable à faire cession de biens, 
envers un nommé L aro q u e, parce que c’est' une espèce 
de stellionat d acheter un cheval c\ crédit, et en le reven
dant comptant, de vouloir ainsi profiter de l’argent.

L ’autre, du 26 mars 1648, contre un particulier, qui 
ayant sur une procuration reçu de l’argent pour un a u tre , 
ne lui rend pas compte de ce qu’il a reçu : JJolo enim  
non réstïtuit quod restituere debeat. L . 8 , § .  9 , ff. 
manda ti.

A rgou (2) rejette la cession de biens généralement dans 
tous les cas ou la dette procède du dol et de la perfidie 
du débiteur, notamment de celui qui est condamné eu, 
l ’amende et intérêt civil p o u r  crime et délit. .

Boérius (s) établit l’exception : Ubicum que quis con- 
çenitur ratione rnaleficii vel doli.

Catelan (4) assure que la seule fraude , toujours punis
sable , peut fournir une exception , et que l’esprit des lois 
a toujours été de ne donner ce triste secours qu’à la bonne 
foi malheureuse. V e d e l , annotateur de cet arrêtiste (5 ; ,  
s’explique d’une manière précise pour tout ce qui d é r iv e , 
de matière criminelle , et étend même l’exception au civil,

(x) Page5 78 et 79. '
(2) Tome II, pag. 390, 39t.

(3) Déc* 349 > n°‘ 8* -
(4) Tome II, ch. XV", XXXII,
(5) Ch. XV , XXXI. .......



. ( 1 6 )  . s’il y  avoit de la fraude qui donnât lieu de refuser ce bé
néfice que la loi n’accorde qu’à l’infortune, et qu’elle 
dénie toujours à la fraude d’après la maxime, nemo enirn 
exsu o  delicto conditionem suam  nieliorem jacere poîest, 
d’après la disposition de la loi non fra u d a titu r  (i).
' Les compilateurs Denisart, G u y o t ,  et Rousseau de la 

Gom be, sont du même avis.
Ce dernier exclut la cession pour dommages-intérêts, 

ex  delicto.
L e premier déclare inadmissibles les stellionataires, et 

ceux auxquels les créanciers peuvent opposer nn dol 
fo rm e l; et il cite une sentence du Châtelet, du 5 août 
i j Sj  , par laquelle un prisonnier détenu pour une dette 
à l’occasion de laquelle il avoit été condamné au blâme 
par sentence confirmée par arrêt, a été déclaré non rece- 
vable dans sa demande en entérinement des lettres de 

cession. •
• L 'au tre , G u y o t, atteste le même principe contre ceux 

qui ont été condamnés en matière criminelle à des dom-, 
niages-rintérêts, et rapporte un grand nombre d’arrêts 
de divers parlemens, notamment de celui de Toulouse, 
et un dernier de celui de Paris , du 18 octobre 1776: 
l ’objet de cette cause a une parfaite identité avec la nôtre; 
car la demoiselle Peloux étoit la seule opposante au con
sentement unanime de tous les autres créanciers.

Coquille, sur la coutume de Nivernois (2) , enseign e • 
que le dépositaire employant à ses affaires la chose de-

(1) ff. de reg. jur.
(?) Tome I I ,  pige 324.
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•posée , comme larcin , ne peut nier le dépAt sans d o l , et 
que tout ce qui est dû pour crimes n’est sujet à r<5pit ni 
à cession. ' .'<< [

Despeisses excepte de même celui qui est condamné 
aux intérêts procédant de délit. .

M. Dolive ( i )  condamne d’une manière trop tran
chante Ja.méprise.'des premiers juges!, pour se dispenser 
de transcrire sa doctrine: « Les lois; quelque douces et 
« indulgentes qu’elles soient, ne prêtent jamais leurs mains 

•« ci la rnalice des hommes, et si bien quelquefois elles 
-« n exceptent rien par l’étendue de leurs termes géné-
• r raux ; elles contiennent toujours en soi , par l’intention 
« du législateur, l ’exception du dol et de la fraude j autre- 
« ment il adviendrait que l’injustice trouveroit son appui 

•« dans la justice m êm e, et que les remèdes introduits 
ce contre le mal en feroient naître de seconds m au x.. . . 
« C ’est pourquoi il faut avouer que la loi %J.uUa , qui 
« donn? cet avantage, aux débiteurs, de pouvoir■ aban- 
« donner leurs biens, quoiqu’elle ne soufFre point,  dans 
« le corps du droit, aucune restreinte particulière qu’en 
« un seul cas , reçoit néanmoins cette exception générale 
« que nous venons de dire comme une clause intimement 
« attachée à toute sorte de lois: In  legxi nihil ex'cipitur, 
« disoit Scneque en ses controverses, std  multa quamvis 
« 11011 excipiantur uitdliguntr/r,; et scriptum legis an- 
c< gustian est, mtcrpretatio vero diff usa ,quœdam  auteni 
« tant manifesta sunt ut nulla.ni cciutionem desiderent. 
« Ce fondement établi y nous sommes obligés d’avouer

(t) Ch a p. XXXI.
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« qùe la loi J u lïa  n’entendit.jamais faire part de son b£-
.« néfîce aux débiteurs,m a l i c i e u x  e t  c o u p a b l e s ,  mais 
« bien A u x  m i s é r a b l e s  , a u x  i n f o r t u n é s .  En effet, 

la .cession de biens est appelée, dans le droit, m isera
is. bile auxilium  , flebile adjutoriurn , via om nium  m 
« Jelicissim à. Pour nous montrer sans doute qu’elle a 
« pour son sujet la. misère et l'infélicité , qui. rend - les 
>r hommes dignes dé compassion et de'larmes ,■ et non pas 
» le dol et le crim e, qui les’ rend dignes d’opprobres et 
« de supplices. Aussi tous nos docteurs soutiennent cons- 
« tamment que cette lo i , bien que fort générale, ne com
« prend point les criminels poür les condamnations pé- 
« cuniaires; et qu’en ce cas la ¡cession .n’ayant point de 
« lien , le privilège cède au droit commun , parce qu’user 
« de cette indulgence envers les coupables, ce seroit ouver- 
« tement introduire l’impunité sous l’aveu des lois, qui la 
« doivent chasser elles-mêmes de la république, comme 
« la peste des bonnes mœurs et l’amorce du vice. » 

D ’après des expressions aussi énergiques, nous devrions 
sans doute croire avoir tout dit, et n’avoir plus rien î\ 
prouver : mais telle a été la nullité des citations exposées 

' aux premiers juges; telle est la défaveur que donne en 
général la qualité d’appelantj tel est enfin l’intérêt majeur 
de Mourgues, commun à tout citoyen envers qui des 
malfaiteurs se flatteront d’être quittes, en imitant Prenat, 
de ne pas rester victime de l’impunité de cet escroc. II 
va donc continuer d’établir, par funanimité des sufïragcs, 
lia faveur de la cause*'qu'il soutient.

M. Domat ( i)  attribue à plusieurs causes 1 empêchement

(j) Làv. I V ,  tit. V ,  scct. I,
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de L’efi'et des grâces des cessions:de biens et des répits,
par l’ indignité du débiteur, ou par le privilège de la 
créance, «Ainsi on n e(recoit pas, dit-il,.à la cession de 
« biens, celui qui doit un.intérqt civiladjugé pour crime. »

M. le président Fabi:e .ne .pouvoit-que confirmer une 
règle aussi précieuse aux mœurs (i). Comler^natus ex  
delicto /ion pote.st cedere bonis nec,in p rejudiciu m Jisci, 
neç in prejudicium  .PARTIS c u i adjudicaiunj. a li qu i d est 

PROPOSA. , t f ,
.Çettp autorité .d’ i^e.^iujière.plus particulière,

la distinction des premiers juges, et .prouve ^eqr erreur 
d’avoir protendu q.u,e ;|?renqt étqit déchargé de la con
trainte pijr .corps, ,çnye.rs..Mour^ues, pour ,1a ,réparation 
q u i 'k ù  a ‘ été infligée po.u’r ,ves,titpii0n , parqe qu’il ayoit 
subi sa peine pour la vindicte publique. . ( ;

Ferrières (2) exjge qu’.il -y âit .bonne fpi pour que le 
débiteur puissei jouir de,ceitris,te secour^, et qu’il ,]jui est 
refusé* pour dettes procédant de,crimes ou de fraude>telles 
que condamnations prononcées pour réparation civile et 
pour dommages et interêts èn'easlie délit. ■
 ̂ . .1 • , r

Ce meme jurisconsulte ajoute ailleurs» ( 3 ) ’Et  non
« à ceux qui ont contracté des,dettes dans le dessein de
« luire cession. N em uii sua f m u s  -débet ; patro c in a ri. I/.
« in feu . ff. q u œ in fr a u d , dhjrfr.I^quité ne souffre, pojnt
« qu’on trouve de l’intérêt dans sa .fraude:, .ceu?frJ.à étqnt
cc indignes de commisération, qui sua turÿitudiric eau-
« sârunt sïbi inopiam. L. T. CO(j. T h éod ..d .t . . ■

(1) Déf. 4 , ^ V Ï I ,  tit. XXXI~ J T ”
t ,(2> Dio*. (le droit. , < • . < >, ( ) / . ; .  , /> .

(3) Art. CX1 de la coutume de Paris, '

C 2
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Guypape, magistrat de Grenoble !, la refuse.......« 3ff. in

« delictis et quasi delictis; 40. li ceux qui ne peuvent 
« rien imputer à la mauvaise fortune, q u i suo nonjfor-  
« tu n œ v itio ex  accidünti,• 5°. s’ il y  a de la mauvaise foi, - 
cc deceptis non dècipiêutibàsjura: sùbvehiùnt. »

C ’est l’avis de M. :Hénris! (1) , d’Inibert (2) qui cite 
cinq arrêts conformes, du parlement de Paris, des an
nées 1ÎS77, i 58i y i 586 ; de Jousse, sur l’article X II  du 
titre X X X I V  de l’ordonnance de 1667 (3); du président 
Latnoignon (4) : ce magistrat proposoit, clans ses arrêtés, 
d’abroger l’usage des èessions de biens', les ordonnances, 
lois et coutumes qui en font mentions .

Si le projet étoit de les abroger pour dettes purement 
civiles1, ibJ'oTtiori ne devoient-^eltes pas être admises dans 
les cas de dol et de déliti ' !

‘ Laroche, at’rêtiste de Toulouse (5); Leprêtre (6), qui 
fait, sur cette question, une dissertation très-lumineuse; 
M aynard, magist. de Toulouse (7); Mazuer (8), Papon (9),,

* 1 : t I j .

- (1) Tora. I V , liv. I ,  eloap. X X X I .  ; :

(2) Pratique, liv. I V ,  pag. 835.. . ,

. (3) Toin. I I , pag. 65i. ‘
! (4)iPart. Irc. pig. ^07; part. I I ,  pagJ 520.

(5) Liv. V I » lit. X X .  ' •

‘ (6) i re* cent.1 chap. C. 1

(7) L iv. I V ,  chap. X V I I .  '

(8) Pag. 666.. *
(g) Arrêts, liv .X , 8e. arrêt, 3e. not. liv. V III, tit. des repif», 

pag. 557. ' " ’ ' ..................
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Pigeatf, auteur moderne de la procédure civile du Châ- 

' telet ( i ) ;  Pocquet de Levonière (2).
Raviot, jurisconsulte de Dijon (3), cite un arrêt du 

25 juin 1672; après une longue controverse sur la di
versité d’opinions au sujet des intérêts civils, il décide 
fo r m e lle m e n t  que la cession de biens ne doit pas être 
admise dans le cas du larcin. La restitution de la chose 
volée n’est pas un intérêt civil, c’est une obligation plus 
réelle et plus inhérente qaœ  ex  delicto nascitur.
■ L e  professeur Serres se réunit à la majorité pour les 

dommages - intérêts. « C e u x , dit-il (4), qui se trouvent 
« condamnés pour crimes ou délits, en des amendes ou 
« à des domrnages-intérêts tenant lieu de peine. »

Enfin Soëfve, arrêtiste du parlement de Paris (5), s’ex
plique de la même manière que M. D o liv e ,  sur le sens 
de la loi Ju lia .

D e cette masse d’autorités uniformes , et dont une 
partie avoit été invoquée par le citoyen Gaillard, défen
seur de M ourgues, il résulte la certitude et l’étonnement 
que les premiers juges, à qui on ne peut pas refuser in
tégrité et lumières, se sont écartés des principes élém ent 
ta ires.

* Ils ne pouvoient considérer les effets de la cession de

(1) Tom. Ier. pag. 847, 85i ,  853.

(2) Pag* 642 et suiy.

(3) Tom. Ier. quest. 3.

(4) Liv. IV , tit. V I, pag. 576 et 577.

(5) Cent. 2 , chap. L X X V I, pag, 184*



. - ^ 22 ) . 
biens, que sous le rapport civil, sous celûi du commerce,
et sous l’aspect criminel.

Dans aucun cas, ils n’auroient pas dû étendre le mot 
de malheureux à celui de criminel; ils n’auroient pas dû 
faire sympatiser l’infortune, un accident imprévu , avec, 
un v o l,  avec un vol réfléchi et prémédité; ils auroient 
dû commencer par le considérant qu’ils ont placé le cin
quième, en rendant hommage à cette distinction.

Ensuite, pénétrés de,l’esprit de la loi du ii> germinal^ 
an '6', ils se seroient convaincus que plaçant hypothétique
ment-cette question sous l’aspect civil, Mourgues avoit, 
bien autant de privilège qu’un propriétaire envers son fer
mier , envers un dépositaire contre lesquels la contrainte 
par corps a *été 'conservée.

¡L’exceptianportee par cette loi.contre les stellionataires,, 
indiquoit et la ressemblance avec le voleur, et la môme 
application de - l’exception.

-iParcQurant ensuite les différentes positions du débiteur, 
sous le rapport du commerce, il se fût, présenté sans doute, 
eti\ la'fois , à leurjesprit et.à leur .cœur,,avec ,1a distinction, 
du biènlct dumial ,-de la liberté.etde la »licence ,jl ’incon
séquence , le danger d’allier la fraude avec la bonne fqi, 
le crirne avec le.rnailheur, et .de leur >répartir légalement, 
au mépris des règles sociales, la compassion due au débi
teur malheureux.

Dans la même hypothèse, s’ilsïusséntjmtrés dans quel
ques détails il ce sujet, en reconnoissant P ren a t.  indigne 
par la nature de la dette, ils l ’a u r o i e u t  convaincu;daus^i 
mauvaise foi pour sa banqueroute qufipomï l^escrqquerie. 

A u  lieu de faire r^si^te.r.^e.sQn bi^^ une certitude de
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pertes considérables •, bien loin d'accueillir'une allégation 
dénuée de la plus légère preuve, de la plus petite pré
somption*, au contraire, à raison du défaut de rapport 
des registres et journaux, et des pièces justificatives de 
l ’actif; à raison de l’affectation de Prenat, d’employer le 
suffra ge de ses parens et de ses créanciers purement hypo
thécaires; en un m ot, à raison des jugemens criminels, 
ils auroient dû conclure que la conduite de Prenat, qui 
avoit été déjà condamné pour v o l ,  ne pouvoit pas plus 
exciter de confiance par son bilan que de commisération 
par son escroquerie.

Mais les jugemens criminels en dernier ressort, con
firmés au surplus parle tribunal de cassation, ne devoient- 
ils pas faire abstraction des lois en matière civile et de 
commerce? Outre que la voie de la contrainte par corps 
ne pouvoit recevoir d’atteinte par le fait de Prenat, n’étoit- 
ellc pas aussi intacte par la démarcation des pouvoirs ? 
Comment les juges du tribunal d’arrondissement d’Issin- 
geaux n’ont-ils pas aperçu qu’étant seulement juges de pre
mier ressort, ils se mettoient au-dessus non seulement des 
tribunaux correctionnel et crim inel, mais encore de celui 
de cassation, en s opposant i\ l’exécution des jugemens 
souverains et absolument inattaquables? N ’ont-ils pas 
trouble cette hiérarchie de pouvoirs dans l’ordre des juri
dictions ? Ne se sont-ils pas exposés à la prise î\ partie, 
à la F o r f a i t u r e .

E h ! qu’ importe encore que Prenat ait payé l’amendç 
au fisc, et qu’il ait subi le temps de prison qui lui a été 
infligé? c’est une preuve de plus qui justifie la légitimité 
de la contrainte par corps prononcée contre lui, comme



. S 24 )
peine envers la partie civile; peine d’autant plus indis
pensable , que Prenat n’a eu en vue par toutes ses dé
marches, qui ont préparé, amené et consommé sa ban
queroute, que de se perpétuer dans l’injustice de •con
server son vol.

L e  troisième considérant renferme donc une erreur 
dans le fait et dans le droit.

Dans le fait, en méconnoissant les jugemens correc
tionnel et criminel qui ont prononcé la contrainte par 
corps,com m e peine envers la partie civile.

Dans le droit, en n’envisageant que comme action sim
plement civile l'effet de jugemens en dernier ressort, qui 
ont infligé la contrainte par corps pour réparation d’un 
délit.

Par une conséquence nécessaire,le quatrième motif est 
une erreur; puisque l’ intérêt c iv il,  quoique distinct de 
celui de la partie publique , n’a reçu aucune atténuation 
par l’exécution de la peine, et par le défaut de renon
ciation do la part de Mourgues à la contrainte par corps 
qui lui a été adjugée par suite de la peine due au crime 
d’escroquerie , pour lui en procurer la réparation.

L ’on a déjà fait remarquer le vide du cinquième motif,
A  l’égard des sixième et septième motifs , c’est une 

monstruosité intolérable dans les idées sur la liberté indi
viduelle , et dans les conséquences de toutes les lois a n 

ciennes et nouvelles, notamment de celle du i 5 germinal 
'an 6 , qui ont établi et maintenu la c o n t r a i n t e  par corps. 
‘ Ce n’est point de la liberté r é p u b l i c a i n e , dans la Grèce 
ni à R o m e , que dériva l ’a d o u c i s s e m e n t  de la contrainte 
par corps, pur le bénéfice de cession : la sûreté indivi-

• duel/e
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duelle étoit indéfiniment soumise ù la sûreté générale. On 
ne pouvoit guère non plus espérer cet adoucissement 
sous un régime despotique, o ù , comme l’observe M on
tesquieu, personne n’a de fortune assurée, et où on prête 
plus à la personne qu’aux biens.

Lu cession de biens entre naturellement dans les gou- 
verneinens modérés. ,

L e  peuple gagne ordinairement dans les révolutions, 
et n’importe sous quel régime.

Ce fut après la bataille de Pharsale que César, devenu 
dictateur, favorisa le débiteur par la loi J id ia  ,* mais il 
sut allier la modération avec la fermeté, en n’affoiblissant 
pas les moyens de punir les crimes; et depuis, nul gou
vernement n’a dérogé à ces principes de douceur et de 
sévérité.

En France les autorités, du temps des rois , comme 
sous la république , n’ont point méconnu cette distinc
tion. Les lois des 9 mars 1793 , 2.5 ventôse an 5 , et 
i 5 germinal an 6 , n’ont eu pour objet què les dettes 
civiles et de commerce.

Ainsi, les premiers juges ont été indifférens et sur la 
faveur de la chose, et sur l’indignité de la personne, en 
induisant d’un bilan nul et infidèle, une preuve d’infor- 
lu n e , au lieu d’y  reconnoître le comble de la perfidie; 
en accolant à un créancier prépondérant sous tous les 
rapports, quelques autres rejetés par la lo i,  soit comme 
parens, soit comme purement civils et hypothécaires, 
au lieu d accueillir le seul qui avoit le droit de s’opposer 
î\ la cession de biens, en séparant 1 effet de la peine envers 
le fisc, de celui identique de la partie civile; en confondant 

la faveur due ù finfortune avec la juste sévérité due ai»
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crime; en établissant le germe d’une anarchie judiciaire,
puisqu’en se constituant sauve-garde ou sauf-conduit d’un 
Condamné pour crime, contre l’exécution de divers juge- 
mens souverains, ils ont absous ou délié de la peine celui 
contre qui la justice avoit appliqué la lo i ,  et ils lui ont 
fourni le moyen évasif d’une peine justement et irrévo
cablement infligée ; en un m o t , ils ont travesti la faveur 
des lo is , en rempart contre l’exécution des lois ; enfin , 
sous le prétexte de liberté, ils ont enhardi la licence, en 
établissant un voleur le maître de la chose d’autrui ; en 
lui laissant la faculté de se jouer, le reste de sa vie, de 
la correction prononcée-contre lui.

M a g i s t r a t s  ! protecteurs de la liberté, mais manu- 
tenteurs des lois qui ont combiné les égards dûs à l ’infor
tune , avec le frein d’une police qui préfère les m œurs, 
l ’aisance, la sûreté publique, à la licence d’un coupable, 
vous n’hésiterez pas de rendre aux jugemens en dernier 
ressort, la force dans laquelle le tribunal suprême les a 
maintenus. Vous apprendrez aux premiers juges à mieux 
peser, en pareil cas, l’ennui d’un citoyen d’être forcé à 
ajouter encore au perdu , par des frais d’emprisonnement 
et de géo le , avec cet ennui de la prison, qui seul peut 
déterminer Prenat à restituer au moins une partie de ce 
qu’il a v o lé , comme dit Balde sur la l o i , Ob œs alienum , 
u t iœdio carceris ajjcctus tandem solvat.

 Par conseil, C O U H E R T - D U  V E R N E T , anc. ju r isc. 

  C R O I Z I E R , avoué.
  

À Riom de l’imprimerie de L a n d r i o t ,  imprimeur du tribunal
 d’appel. -— An 9. -


